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Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la métallurgie du Haut-

Rhin 

 
Entre : 
-  L’UIMM Alsace  

Et 

- Les organisations syndicales soussignées, d'autre part,  

 

II a été convenu ce qui suit : 

Préambule 
Les entreprises du Haut-Rhin, en particulier dans les filières automobiles, du bâtiment et de 
l’agroalimentaire entre autres, traversent une période difficile marquée par plusieurs défis.  

Le secteur automobile, historiquement fort dans le sud de l’Alsace avec des grands constructeurs 
automobiles ainsi que ses sous-traitants connaît une réduction significative de la production et un 
ralentissement des ventes. Cette situation est notamment due à la transition vers des véhicules électriques, 
qui exige des investissements colossaux pour les fabricants. La pression de la concurrence internationale 
exacerbe encore les difficultés pour les entreprises locales. Ces conditions difficiles entraînent une 
réduction des effectifs dans certaines entreprises et une incertitude pour les salariés. Les plans de 
licenciements sont plus fréquents dans la région que par le passé, affectant non seulement les salariés de 
ces entreprises, mais aussi les sous-traitants et l'ensemble de la chaîne de valeur.  

Le secteur du bâtiment, quant à lui, connait un ralentissement du rythme de développement des nouveaux 
projets immobiliers, ce qui réduit l'activité dans le secteur du logement et des infrastructures. Les 
conséquences se répercutent directement sur les industries liées à cette filière que sont les fabricants de 
matériel électriques ainsi que les fabricants de machines. De plus, l'incertitude liée aux réglementations 
environnementales et aux normes de construction, qui évoluent rapidement, complique davantage la 
planification des projets à long terme. 

La situation actuelle pousse également les acteurs économiques à se réinventer pour s'adapter aux 
nouvelles réalités. Dans l'automobile, la recherche et l'innovation dans les véhicules écologiques ou 
autonomes semblent être des pistes pour assurer la pérennité du secteur à moyen et long terme. Le 
secteur du bâtiment, quant à lui, mise sur la rénovation énergétique et l'adaptation des bâtiments anciens 
pour répondre aux enjeux environnementaux tout en restant compétitif face à la hausse des prix. 

D’autres secteurs sont impactés également tels que la sous-traitance mécanique, le traitement de surface 
et quelques autres. 

Il est donc essentiel que des mesures d'accompagnement soient prises par les autorités publiques pour 
soutenir ces secteurs. Des aides à l'investissement, une simplification des procédures administratives et 
un soutien aux formations dans les métiers de demain peuvent contribuer à atténuer ces effets négatifs. 
La coopération entre les entreprises et les acteurs publics sera un élément clé pour la résilience 
économique de l'Alsace face à ces défis majeurs afin de les aider à passer cette période qui pourrait être 
plus durable que les autres périodes de crise connues. 

L’objectif de cet accord est donc de définir des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la formation 
professionnelle en vue d’accompagner les entreprises de la branche de la métallurgie dans le Haut-Rhin 
qui se retrouvent confrontées à des difficultés économiques liées à la baisse significative d’activité. 
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Ces mesures s'inscrivent dans le cadre de l'article 88 de l'accord national du 8 novembre 2019 relatif à 
l'emploi, à l'apprentissage et à la formation professionnelle dans la Métallurgie. 
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Article 1 - Réalisation du diagnostic préalable  
Sur la base des éléments d'un diagnostic qualitatif et quantitatif partagé (en annexe du présent accord) de 
la situation économique et de l'emploi dans le secteur de la Métallurgie, les signataires ont défini des 
mesures urgentes en faveur de l'emploi et de la formation professionnelle en faveur des entreprises et des 
salariés visés à l'article 2 du présent accord. 

Article 2 - Champ d’application de l’accord 
Le présent accord est applicable aux entreprises et aux établissements relevant de la Convention 
Collective Nationale de la Métallurgie du 7 février 2022 modifiée situés dans le champ géographique de 
compétence de la CPTN du Haut-Rhin tel que défini par l’article 21 et l’annexe 8.1 de la convention 
collective précitée.  
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Le présent accord s'applique aux salariés, cadres et non cadres, des entreprises et établissements visés 
ci-dessus. 

Article 3 – Mesures en faveur de l’attractivité de la branche, des 
entreprises et des métiers industriels dans le Haut-Rhin 
 
3.1 Mesures en faveur de la promotion des atouts des entreprises et des métiers 
industriels  

L'attractivité des entreprises et des métiers industriels joue un rôle déterminant dans la capacité des 
industries Alsaciennes à innover et à rester compétitives, en Ieur permettant de recruter les compétences dont 
elles ont besoin. 

Les signataires recommandent que soient menées des actions collectives de présentations et 
d'informations sur la branche, la réalité des entreprises du territoire et la diversité des métiers afin de mettre 
en perspective auprès d'un large public (les jeunes, les enseignants, les prescripteurs de l'orientation, de 
la formation et de l'emploi, les demandeurs d'emploi et le grand public) les atouts de la branche, notamment 
en termes d'insertion et de potentialités d'évolutions professionnelles avec une attention particulière portée 
sur le développement de la mixité et de la diversité. 

 
3.2 Mesures en faveur de la promotion du dispositif de Certifications de la Branche. 

Les certifications professionnelles ont pour objectif de permettre à une personne, quel que soit son statut, 
d'attester qu'elle détient un ensemble de connaissances et de compétences nécessaires à l'exercice d'une 
activité professionnelle. 

Elles participent ainsi à la sécurisation des parcours professionnels des personnes qui en sont titulaires, et 
concourent à l'objectif, pour toute personne, de progresser d'au moins un niveau de qualification au cours 
de sa vie professionnelle. 

Les signataires décident, afin de favoriser la construction de parcours certifiants reconnus par la branche, 
de faire progresser le nombre de titulaires d'une certification professionnelle. 

Dans ce cadre, ils se sont fixés comme ambition de garantir une meilleure visibilité et lisibilité de l'offre de 
certification professionnelle de la Métallurgie auprès des entreprises, des prescripteurs de l'orientation et 
de la formation, des salariés et des demandeurs d'emploi. 

Il conviendra d'assurer, dans toute la mesure du possible et dans le cadre d'une politique interindustrielle 
de développement de la certification professionnelle, la complémentarité de l'offre de certification de 
branche avec les autres certifications professionnelles. 

Article 4 – Mesures en faveur de l’emploi industriel dans le  
Haut-Rhin  
 
4.1 Mesures en faveur du déploiement de démarches de gestion anticipative des parcours 
et projets professionnels 

Au titre des facteurs clés de compétitivité d'une entreprise se trouve notamment sa capacité à mettre en 
place une gestion anticipative et préventive de l'évolution de ses compétences et par conséquent de ses 
ressources humaines. 

Dans ce cadre, les parties signataires incitent à ce qu'une communication spécifique soit faite sur la GPEC 
ou GEPP notamment pour répondre aux enjeux de la transition écologique, la RSE, et la QVCT auprès 
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des entreprises de la branche, et notamment des TPE-PME. 

Les signataires recommandent que soient ainsi menées des actions collectives d'information, de 
sensibilisation et de présentation de ces démarches, afin que les entreprises puissent s'engager dans des 
démarches de GPEC ou GEPP, de développement de la marque employeur, de RSE et QVCT. 

Afin de faciliter l'accès et l'appropriation de ces dispositifs par les entreprises, notamment les TPE — PME, 
les signataires recommandent le recours aux outils mis en place par la branche (notamment « RSE-UIMM 
») et incitent les entreprises à activer les dispositifs d'accompagnement financés par l’OPCO2i (Diagnostic 
et Accompagnement). 

 
4.2 Mesures en faveur de la promotion des dispositifs d'accompagnement des mobilités 
professionnelles 

Les signataires conviennent, à travers cet accord, de faire la promotion conjointe des dispositifs existants 
d'accompagnement des mobilités professionnelles (ex : ProA, Transitions Collectives, Projet de Transition 
Professionnelle, Congé de mobilité, ...) en tant que réponse aux mutations économiques. 

Article 5 – Mesures urgentes en faveur de l’emploi industriel dans 
le Haut-Rhin 
Afin de permettre aux entreprises de la Métallurgie de rester compétitives sur leurs marchés, de se 
diversifier, voire d'accéder à de nouveaux marchés, les signataires - sur la base des éléments du diagnostic 
qualitatif et quantitatif partagé de la situation économique et de l'emploi dans le secteur de la Métallurgie 
dans le Haut-Rhin - conviennent de définir des mesures urgentes visant à accompagner les entreprises et 
salariés visés à l'article 2 du présent accord face à Ieurs difficultés actuelles et aux défis structurants et 
interdépendants à venir. 
 
5.1 Mesures urgentes en faveur du développement des actions de formation 
professionnelle 

Le développement de la formation professionnelle initiale et continue constitue un levier majeur de l'accès 
à l'emploi et à l'employabilité. 

Par le développement d'actions de formation professionnelle concertées, les entreprises et les salariés 
seront en mesure de s'adapter plus facilement aux différents changements, aboutissant à un avantage 
concurrentiel certain pour l'entreprise. 

Par ailleurs, le déploiement de politiques de formation proactives permet aux entreprises d'améliorer Ieur 
productivité, de soutenir Ieur compétitivité, de contribuer à l'amélioration des conditions de travail, de 
fidéliser les salariés et de valoriser leur image auprès d'un large public. 

Dans ce cadre, les signataires incitent à ce qu'une communication spécifique sur les différents dispositifs 
qualifiants, notamment les certifications de la Branche, soit faite auprès des salariés, des demandeurs 
d'emploi et des jeunes, notamment Iors de forums, du parcours d'intégration dans l'entreprise, ...et de tout 
autre moyen de communication qui sera jugé pertinent en fonction du public à atteindre. 

 
5.2 Mesures urgentes en faveur du financement des actions de formation professionnelle 

Les actions de formation professionnelle mises en œuvre dans le cadre du présent accord doivent être des 
formations permettant l'adaptation à l'emploi, l'évolution et le maintien dans l'emploi ou le changement 
d'emploi. Elles doivent également permettre aux entreprises de qualifier les personnes nouvellement 
recrutées afin de faire face aux risques de pertes de compétences dues essentiellement aux évolutions 
démographiques prévisibles des effectifs de la branche et d'accompagner les changements d'organisation 
et la mise en place de nouveaux process. 
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Les signataires rappellent que le dispositif n'a pas vocation à financer les formations réglementaires. Une 
information spécifique sur le recours au dispositif sera réalisée dans le cadre des obligations 
réglementaires incombant aux entreprises en la matière. 

Les actions de formation mises en œuvre au titre du présent accord bénéficient d'un financement spécifique 
selon les conditions prévues par l'article 88 de l'accord national du 8 novembre 2019 relatif à l'emploi, à 
l'apprentissage et à la formation professionnelle dans la Métallurgie. 

Les prises en charge des actions éligibles se font dans la limite du budget, et selon les conditions, arrêtés 
par le Conseil d'Administration de l’OPCO2i sur recommandation de la CPNEFP restreinte. 

L'UIMM Alsace notifiera aux organisations syndicales les modalités de financement arrêtées par le Conseil 
d'Administration de l’OPCO2i au bénéfice des présentes mesures dès qu'elle en aura été informée. 

Il est rappelé qu'en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises peuvent solliciter 
la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires afférents aux actions de 
formation mises en œuvre au profit de Ieurs salariés, en mobilisant notamment les dispositifs de 
financement de droit commun que sont le plan de développement des compétences pour les entreprises 
de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de promotion par l'alternance dans les 
conditions définies par la Branche. 
 
5.3 Mesures urgentes en faveur du développement des emplois industriels sur le 
territoire 

Les signataires insistent sur la nécessité de nouer des partenariats avec les acteurs de l'Emploi sur le 
territoire et, plus particulièrement, avec les différentes représentations territoriales de France Travail afin 
d'accompagner les implantations d'usines dans le cadre de la réindustrialisation du territoire en explorant 
toute la potentialité des dispositifs d'insertion existants, notamment la POE (Préparation Opérationnelle à 
l'Emploi), en favorisant, à chaque fois que cela sera possible, le recours à l'AFEST (Action de formation en 
situation de travail) en ce que cette modalité pédagogique particulière participe de la valorisation et de la 
transmission des savoirs et compétences métallurgiques traditionnels. 

Article 6 - Durée de l'accord et entrée en vigueur 
Conformément aux dispositions des articles L. 2222-4 et L. 2261-1 du code du travail, le présent accord 
est conclu pour une durée déterminée de 2 ans à compter du 1er janvier 2026. 

Article 7 – Suivi de l’accord  
Le suivi du présent accord sera réalisé annuellement à l’occasion d’une réunion de la C2EF comprenant 
un point spécifique à l’ordre du jour. 
 
Un bilan global sera réalisé dans le cadre de la C2EF au plus tard dans l’année suivant la fin d’application 
du présent accord.  
 
Ces bilans comprendront notamment les données relatives au nombre d’entreprise ayant eu recours au 
dispositif ainsi qu’à leur taille, la répartition par catégories sociaux professionnelles, par genre, ainsi que 
l’âge des salariés formés et la nature de formation suivies, communiquées par l’OPCO 2i. 
Un représentant de l’OPCO 2i pourra, à cet effet, participer à ces réunions de la C2EF. 

Article 8 - Révision de l'accord 
Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d'application, par accord collectif 
conclu sous la forme d'un avenant. 
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Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d'employeurs habilitées à engager la 
procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l'article L. 2261-7 du code du 
travail. 

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
chaque organisation habilitée à négocier l'avenant de révision. A la demande d'engagement de la 
procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir apportées au présent 
accord. 

L'invitation à négocier l'avenant de révision est adressée par l’UIMM Alsace aux organisations syndicales 
représentatives dans le mois courant à compter de la notification la plus tardive des demandes 
d'engagement de la procédure de révision. 

Les conditions de validité de l'avenant de révision obéissent aux conditions posées par l'article L. 2232-6 
du code du travail. 

Article 9 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins 
de 50 salariés 
Les signataires de l’accord s’engagent à soutenir les TPE/PME qui en feront la demande dans le cadre de 
leurs démarches administratives de présentation de leur dossier. 

Article 10 - Publicité de l'accord 
Les signataires s'engagent à promouvoir par tous moyens les dispositions du présent accord auprès des 
entreprises concernées et de Ieurs salariés. 

L’UIMM Alsace diffusera sur son site internet une information spécifique comportant le texte du présent 
accord. 

Article 11 - Extension 
 
Après signature du présent accord et notification aux organisations syndicales, les parties signataires 
s’accordent pour faire procéder à l’extension du présent accord par les pouvoirs publics et chargent l’UIMM 
Alsace des démarches appropriées. 

Article 12 - Formalités de dépôt 
Le présent accord est fait en un nombre suffisant d'exemplaires pour notification à chacune des 
organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l'article L. 2231-5 du code du travail 

Le présent accord est, en application de l'article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès des services 
centraux du Ministre chargé du travail et du Greffe du Conseil de Prud'hommes de Mulhouse. 

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du personnel et 
des salariés, sur le site de l'UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par l'article 48 de la 
Convention Collective Nationale de la Métallurgie du 7 février 2022 sur l'information et la communication 
dans la Métallurgie. 
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Fait à Mulhouse, le 13 janvier 2026 
 
Les parties signataires : 
 

Pour l’UIMM ALSACE 
  
 

 
 
 
 

 

Pour l’Union des Syndicats de la Métallurgie 
Force Ouvrière du Haut-Rhin 
 
 

 
 
 
 

Pour le Syndicat CFDT de la Métallurgie 
Alsace 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

Pour le Syndicat de la Métallurgie Alsace et 
Vosges CFE-CGC 
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ANNEXE - DIAGNOSTIC PARTAGE 
REUNION DU 4 DECEMBRE 2025 

 
 
 

 
 

 
 
 



9 

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 9 

 

 
 

 
 
 
 



10

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 10 

 

 
 

 
 
 
 



11

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 11 

 

 
 

 
 
 
 



12

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 12 

 

 
 
 

 
 
 



13

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 13 

 

 
 
 

 
 
 



14

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 14 

 

 
 

 
 
 



15

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 15 

 

 
 
 

 
 
 



16

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 16 

 

 
 
 
 

 
 



17

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 17 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



18

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 18 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



19

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 19 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



20

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 20 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



21

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 21 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



22

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 22 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



23

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 23 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



24

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 24 

 

 
 
 

 
 
 



25

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 25 

 

 
 
 

 
 



26

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 26 

 

 
 
 

 
 
 



27

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 27 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



28

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 28 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



29

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 29 

 

 
 

 
 
 
 
 
 



30

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 30 

 

 
 
 

 
 
 
 
 



31

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 31 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



32

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 32 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



33

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 33 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



34

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 34 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



35

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 35 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



36

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 36 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



37

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 37 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 



38

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 38 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



39

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 39 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



40

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 40 

 

 
 
 

 
 
 
 



41

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 41 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



42

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 42 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



43

  

 

Accord du 13 janvier 2026 relatif à des mesures urgentes en faveur de 
l’emploi et de la formation professionnelle dans la Métallurgie du Haut-Rhin PAGE | 43 

 

 


